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Communiqué  

 

Paris, le 23 mars 2020 

 

 

Ouverture appel d’offres ligne de refinancement à 6 mois (LR6) 

 

 

L’IEOM ouvre un appel d’offres pour une LR6 dont les caractéristiques sont les suivantes : 

- Référence : AOLR6002 

- Modalité d’appel d’offres : taux fixe en allocation pleine et entière 

- Montant de l’appel d’offres : néant  

- Taux fixe : 0,00 % 

- Montant minimum de soumission par établissement de crédit : 0,5 milliard de XPF 

- Montant maximum de soumission par établissement de crédit : néant 

- Calendrier : 

o Fin des soumissions : le mardi 24/03/2020 à 15h00 (heure de Papeete) et le mercredi 

25/03 à 12h00 (heure de Nouméa). 

o Annonce du résultat global : le mercredi 25/03/2020 à 16h00 (heure de Paris). 

o Annonce des résultats individuels : le mercredi 25/03/2020 en Polynésie française et 

le jeudi 26/03/2020 en Nouvelle-Calédonie. 

o Règlement de l’opération : le vendredi 27/03/2020. 

- Date d’échéance de l’opération : lundi 28/09/2020. 

 

Cette ouverture d’appel d’offres constitue une invitation aux établissements de crédit à soumettre des 

offres à l’IEOM pendant la période de soumission selon les modalités indiquées dans la NIEC 01/2020. 

 

Cet appel d’offres sera conduit selon la modalité d’appel d’offres à taux fixe en allocation pleine et 

entière. Autrement dit, il n’y aura pas de montant d’appel d’offres (enveloppe maximum) et de 

montant maximum de soumission par établissement de crédit. Les soumissions des établissements de 

crédit seront allouées sur la base de leur collatéral disponible utilisable conformément aux modalités 

indiquées dans la NIEC 01/2020. 

 

 


